
 

  

 

 

IUT de Figeac 

 

Pour une réinscription à l'I.U.T. (2ème année ou redoublement)  

Le dossier complet est à retourner ou expédier au Service Scolarité avant le 10 juillet 2015. 

 

1. La fiche d’inscription administrative (4 dernières pages du présent document) 

complétée et signée (merci de rectifier les informations reportées de 2014-2015 qui seraient 

inexactes). 

2. Règlement de la scolarité + Charte informatique à télécharger et lire sur la page inscriptions de 

notre site http://iut-figeac.univ-tlse2.fr/  .  

Ne nous renvoyer que la page d’adhésion signée deux fois (page suivante). 

3. La dernière carte d'étudiant (pour création d'une carte selon le nouveau système).  

4. Deux photographies d'identité portant votre nom et prénom au dos.  

5. Un titre de paiement (chèque ou mandat-cash), y compris pour les boursiers,  

libellé à l’ordre de  : “Agent Comptable UT-JJ”.  

Les espèces et virements directs ne sont pas acceptés.  

Le montant sera accessible dès qu’arrêté par l’université   

(cf. document “FRAIS A PAYER 2015-2016” téléchargeable sur la page inscriptions de notre site 

http://iut-figeac.univ-tlse2.fr/ 

6. la copie de la dernière attestation d'affiliation à la LMDE ou VITTAVI  

7. Obligatoire : l’Attestation de responsabilité civile délivrée par la Compagnie d’assurances 

mentionnant le nom de l’étudiant précisant la couverture en activité scolaire et extra-scolaire 

notamment en période de stage.  

8. Pour les boursiers, la notification 2015-2016 de bourses. 

9. Une enveloppe petit format affranchie au tarif normal en cours (< 20g) et libellée à votre adresse. 

 

ATTENTION cette enveloppe servira à vous envoyer votre attestation de réussite en juillet 2016. Elle doit donc être 

libellée à l'adresse où vous êtes le plus susceptible de recevoir ce courrier à cette période-là (le plus souvent adresse 

des parents)  

 

Pièces justificatives 
à présenter lors de votre inscription 

http://iut-figeac.univ-tlse2.fr/
http://iut-figeac.univ-tlse2.fr/

